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[bookmark: lt_pId000]Demande de subvention ÉCLAT 
de Volt-Age : instructions
1. [bookmark: lt_pId001]OBJET
La mission de Volt-Age est d’accélérer la transition énergétique équitable au Canada et dans le monde entier, afin de créer des communautés décarbonées et résilientes sur le plan énergétique. Pour ce faire, nous entendons appuyer l’élaboration d’innovations et de technologies inédites, faciliter la mise en place d’une série de laboratoires vivants, générer des retombées socio-économiques durables grâce à des projets inclusifs fondés sur des partenariats, et établir un modèle de gouvernance robuste pour des initiatives de recherche à grande échelle.

Cette mission nécessite des collaborations de recherche interdisciplinaires approfondies. Les travaux de Volt-Age associent la conception, la mise au point et la production, l’optimisation, l’automatisation et la sécurité de solutions d’énergie propre à l’étude des questions d’équité et d’accessibilité, des politiques publiques et de la gouvernance, ainsi qu’à la mobilisation des connaissances entourant les nouvelles technologies et les solutions d’énergie propre.

Cet appel à propositions vise à soutenir les chercheuses et chercheurs en début de carrière, en reconnaissance de leur importance essentielle pour l’avenir de l’innovation énergétique. Investir dans ces chercheurs est indispensable pour former la prochaine génération de leaders et assurer un solide vivier de talents, d’idées et de découvertes dans ce domaine. Grâce à ce soutien, Volt-Age entend permettre aux chercheuses et chercheurs émergents d’apporter des perspectives nouvelles, des approches novatrices et une pensée interdisciplinaire afin de relever les défis complexes de la transition énergétique.
2. [bookmark: lt_pId008]MODALITÉS DE LA SUBVENTION
[bookmark: lt_pId009]Chaque projet sélectionné recevra jusqu’à 200 000 $ en financement de recherche, incluant les coûts liés au personnel hautement qualifié et aux stagiaires de recherche. Les projets sont prévus pour une durée de deux ans, avec une date de début de la subvention fixée au 1er novembre 2026.
3. [bookmark: lt_pId011]ÉQUITÉ, DIVERSITÉ ET INCLUSION
[bookmark: lt_pId013]Lors de la conception et de la conduite de travaux de recherche, il est essentiel de prioriser l’équité, la diversité et l’inclusion afin de faire en sorte que ces travaux s’attaquent activement aux barrières systémiques et favorisent un traitement équitable. Vous pouvez en apprendre davantage sur les barrières systémiques ici. Les chercheuses et chercheurs doivent s’efforcer de concevoir des processus qui tiennent compte des inégalités au départ (équité), encouragent la participation des voix sous-représentées (diversité) et créent un environnement où chaque personne se sent valorisée et peut apporter une contribution utile (inclusion). Cette approche implique notamment de consacrer du temps à l’établissement de partenariats constructifs, d’offrir l’accès à un large éventail de possibilités de formation et d’apprentissage, et de favoriser des environnements de recherche inclusifs. En intégrant les principes d’équité, de diversité et d’inclusion à chaque étape du processus de recherche – conception, collecte de données, analyse et diffusion –, les chercheuses et chercheurs peuvent s’assurer que leurs travaux sont pertinents, portent leurs fruits et reflètent des perspectives diverses. Les personnes candidates doivent réfléchir à des stratégies d’équité, de diversité et d’inclusion particulières afin de promouvoir un processus de recherche équitable, inclusif et solidaire. Pour obtenir plus de renseignements ainsi que des références sur l’équité, la diversité et l’inclusion, consultez la page Ressources EDI de Volt-Age.

4. [bookmark: lt_pId019]RÉSULTATS ATTENDUS
[bookmark: lt_pId020]Les projets de recherche de Volt-Age visent à assurer une transition juste et des retombées concrètes en : 
· proposant des idées novatrices et des approches non conventionnelles qui remettent en question les normes existantes et ouvrent de nouvelles possibilités pour des solutions énergétiques équitables;
· contribuant aux politiques, lignes directrices, réglementations, lois, normes ou pratiques;
· développant des outils, y compris des logiciels, à l’usage des chercheurs ou d’autres utilisateurs;
· favorisant la valorisation de la recherche par la commercialisation, notamment par la création de propriété intellectuelle, incluant brevets, droits d’auteur, marques de commerce ou secrets commerciaux, et en soutenant des initiatives entrepreneuriales;
· renforçant les capacités de recherche par l’offre de possibilités de formation enrichies au personnel hautement qualifié et aux stagiaires;
· définissant des objectifs et des résultats fondés sur les besoins sociétaux et les valeurs communautaires;
· intégrant des perspectives, des expériences et des systèmes de savoirs diversifiés;
· soutenant l’acceptabilité et l’intégration sociales des nouvelles technologies tout au long du processus de recherche;
· cherchant à générer des changements durables au-delà du cadre du projet.

[bookmark: lt_pId030][bookmark: lt_pId031]Les propositions doivent démontrer leur capacité à générer des retombées importantes, durables, évolutives et reproductibles, en s’inscrivant dans les thèmes et les plateformes de Volt-Age ainsi que dans les objectifs de décarbonation du Canada, et en établissant une référence pour les initiatives de développement durable à venir. Un large éventail de partenaires universitaires, publics, communautaires et privés doit prendre part au projet afin de générer des retombées réelles et substantielles en matière d’innovation, de viabilité économique, d’équité et de bien-être de la société.

[bookmark: lt_pId032]Les projets doivent :
· favoriser une collaboration active ou une co-création avec des partenaires;
· produire de nouvelles connaissances, techniques, stratégies ou technologies;
· contribuer aux initiatives canadiennes élargies en matière d’énergie propre;
· soutenir et défendre les principes et les valeurs d’équité, de diversité et d’inclusion dans tous les aspects de la recherche, y compris la composition des équipes, la conception de la recherche, l’accessibilité des solutions et des technologies ainsi que la mobilisation des connaissances;
· respecter les droits des Autochtones et les savoirs traditionnels tout au long du processus de recherche;
· promouvoir le partage des connaissances, des données et des résultats auprès d’un large éventail de publics;
· appuyer la prochaine génération de chercheuses et chercheurs en énergie propre grâce à des possibilités de recherche et à des programmes de mentorat.
5. [bookmark: lt_pId040]ADMISSIBILITÉ
Volt-Age s’engage à créer un vaste réseau de chercheuses et chercheurs aux points de vue divers, et à développer des possibilités pour les chercheurs émergents. Chaque équipe de recherche doit compter des personnes cocandidates issues de divers domaines d’étude, à différentes étapes de leur carrière, et ayant des expériences et des parcours variés. Il est vivement recommandé d’inclure au moins une personne candidate principale ou cocandidate issue des sciences sociales ou des sciences humaines.
· La chercheuse principale ou le chercheur principal doit avoir une affiliation à l’Université Concordia. L’ensemble des fonds qui lui sont octroyés doit demeurer à l’Université Concordia.
· [bookmark: lt_pId046]La chercheuse principale ou le chercheur principal doit être une chercheuse ou un chercheur en début de carrière à la date limite de soumission, soit le 1er juin 2026. Selon la définition des trois organismes, les chercheurs en début de carrière sont ceux qui ont obtenu leur premier poste universitaire indépendant au cours des cinq dernières années. Toutes les périodes admissibles (par exemple : congé de maternité ou parental, maladie personnelle, maladie chronique ou incapacité entraînant une réduction de l’activité de recherche, congé pour maladie familiale ou deuil), ainsi que les retards liés à la COVID-19, sont comptabilisées à raison du double de la durée du congé. Les congés professionnels (par exemple : formation, sabbatique, fonctions administratives) ne sont pas pris en compte. En cas de divergence, Volt-Age applique la définition d’une chercheuse ou d’un chercheur en début de carrière des trois organismes.
· [bookmark: lt_pId051]Les chercheuses ou chercheurs ayant déjà été chercheurs principaux dans des programmes financés par Volt-Age ne peuvent pas l’être dans le cadre de cet appel.
· [bookmark: lt_pId052]Les cochercheuses ou cochercheurs issus de programmes financés antérieurement par Volt-Age peuvent présenter une demande dans le cadre de cette subvention, mais aucun chevauchement conceptuel ne doit exister avec leurs projets en cours.
· [bookmark: lt_pId054]Des collaboratrices ou collaborateurs issus d’autres universités peuvent être associés au projet, y compris ceux des établissements partenaires du financement du Fonds d’excellence en recherche Apogée Canada accordé à Volt-Age (Université de Calgary, Université métropolitaine de Toronto, Université Dalhousie). Les collaborateurs universitaires ne peuvent pas recevoir de fonds.
6. [bookmark: lt_pId055]COLLABORATION MUTUELLE
[bookmark: lt_pId056]Types de partenaires
[bookmark: lt_pId059]De préférence, les projets doivent associer un large éventail de partenaires. Ces partenariats doivent refléter l’importance accordée par Volt-Age à l’équité, à la diversité et à l’inclusion, tant dans la conception de la recherche que dans ses résultats. Les partenaires peuvent être issus des secteurs suivants : 
1. [bookmark: lt_pId060]Secteur privé
· Les entreprises canadiennes doivent être enregistrées ou constituées en société et employer au moins deux personnes à temps plein.
· Les multinationales ayant des activités au Canada sont admissibles.
· Les entreprises étrangères peuvent participer si elles sont associées à une entité canadienne reconnue.
2. [bookmark: lt_pId064]Secteur public
· Les organismes admissibles comprennent les municipalités, les ministères, les services publics et les sociétés d’État.
3. [bookmark: lt_pId066]Secteur sans but lucratif
· Les organisations telles que les associations industrielles, les groupements de producteurs et les associations locales sont admissibles si elles apportent des ressources (en espèces ou en nature).
4. [bookmark: lt_pId068]Organismes et communautés autochtones
· Gouvernements ou nations autochtones, entités détenues et dirigées par des Premières Nations, des Inuits ou des Métis qui œuvrent en faveur de la gouvernance, des droits et de la souveraineté, de la préservation culturelle, des services sociaux, de l’éducation et du développement économique, ou encore groupes autochtones liés par une culture, une langue, une appartenance régionale, une géographie ou des intérêts collectifs communs.
5. [bookmark: lt_pId070]Collaboratrices ou collaborateurs universitaires
· Collaborations avec des chercheuses ou chercheurs rattachés à des établissements partenaires existants (Université de Calgary, Université métropolitaine de Toronto, Université Dalhousie), à des établissements collaborateurs (Université Carleton, Université de Windsor, ÉTS, Polytechnique Montréal et Université de Montréal) ou à d’autres établissements d’enseignement supérieur.
[bookmark: lt_pId072]Types de contributions
Les partenaires peuvent apporter deux types de contributions au projet :
· Contributions en espèces – tout soutien financier destiné à couvrir les coûts admissibles du projet. Seuls les fonds versés sur le compte du projet à l’Université Concordia sont considérés comme des contributions en espèces. Toutes les autres formes de soutien au projet sont considérées comme des contributions en nature.
· Contributions en nature – tout soutien non financier apporté à un projet, tel que des biens, des services ou des ressources qui, normalement, entraîneraient des coûts, mais sont fournis gratuitement. Il s’agit par exemple de l’accès à des installations, à des données, à du matériel et à une expertise technique en rapport avec les objectifs du projet. Les contributions en nature comprennent également les contributions en espèces que les partenaires versent directement pour couvrir les dépenses du projet.
Chaque partenaire externe doit fournir une lettre de soutien, signée par une personne habilitée à représenter l’établissement, dans laquelle il précise ses engagements à l’égard du projet.
[bookmark: lt_pId081]Gouvernance et gestion de projets
Outre ses contributions, chaque partenaire doit jouer un rôle actif dans le projet de recherche. Les partenaires sont intégrés et étroitement associés à la gestion du projet afin d’assurer la transparence et un suivi efficace. Aux côtés de l’équipe universitaire, les partenaires sont appelés à apporter une contribution substantielle à la prise de décision stratégique et à la mise en œuvre concrète des résultats de la recherche. Les partenaires participent également à l’élaboration d’un plan visant à intégrer les résultats du projet dans leurs activités, que ce soit sous forme de commercialisation, de changements opérationnels ou de retombées sociétales, en transformant ces résultats en technologies, en outils, en politiques ou en solutions concrètes. La participation des partenaires à la gouvernance ne remplace pas l’autorité institutionnelle de l’Université Concordia en matière d’ententes contractuelles, de gestion de la propriété intellectuelle et d’exigences de conformité.

[bookmark: lt_pId087]Propriété intellectuelle et commercialisation
La propriété intellectuelle issue des projets financés par Volt-Age est déterminée en fonction de la paternité de l’invention, conformément à la législation en vigueur et aux politiques de l’Université Concordia. Les partenaires industriels ne deviennent pas automatiquement propriétaires des résultats des projets. La protection, la gestion et la commercialisation de la propriété intellectuelle sont régies par les modalités générales de Volt-Age et les ententes de recherche connexes administrées par l’intermédiaire de l’Université Concordia.

[bookmark: lt_pId091]Sécurité de la recherche et diligence raisonnable
Les partenariats avec le secteur privé peuvent nécessiter des évaluations des risques liés à la sécurité de la recherche, conformément aux directives en matière de sécurité nationale pour les partenariats de recherche. L’Université Concordia peut procéder à des vérifications supplémentaires avant d’approuver un projet.

[bookmark: lt_pId094]Engagement communautaire autochtone
Bien qu’il ne soit en aucun cas obligatoire de collaborer avec les communautés autochtones, les projets qui choisissent de faire appel à des partenaires autochtones doivent présenter un accord de réciprocité ainsi qu’une description de la manière dont les savoirs autochtones sont intégrés au projet. La recherche menée avec les communautés autochtones doit être conçue conjointement afin de soutenir leurs objectifs; il est souhaitable qu’une chercheuse principale ou un chercheur principal, ou encore une cochercheuse ou un cochercheur ayant déjà établi des liens avec la ou les communautés concernées y participe. Pour obtenir des conseils, consultez le Guide du Programme d’innovation dans les collèges et la communauté pour la recherche impliquant des peuples et des communautés autochtones.

6. [bookmark: lt_pId098]PERSONNEL HAUTEMENT QUALIFIÉ ET STAGIAIRES DE RECHERCHE	Comment by Simon Arsenault: Please note that this should be point 7.
Le recrutement et la formation d’un personnel hautement qualifié et de stagiaires de recherche constituent un élément essentiel des projets financés par Volt-Age. Tous les projets doivent impérativement offrir à la prochaine génération de chercheuses et chercheurs la possibilité de développer leurs compétences et de bénéficier d’une formation et d’un encadrement de qualité.
Les stagiaires de recherche financés par Volt-Age doivent faire l’objet d’une dotation budgétaire respectant les montants minimaux suivants : 22 000 $/an pour la maîtrise; 35 000 $/an pour le doctorat; 50 000 $/an pour la recherche postdoctorale. Vous trouverez ici les fonds supplémentaires pouvant être utilisés pour compléter les montants alloués aux stagiaires de recherche. Le personnel hautement qualifié (y compris les personnes assistantes ou attachées de recherche, les membres du personnel scientifique, les techniciennes et techniciens, les personnes offrant des services professionnels et techniques ainsi que les consultantes et consultants) doit être rémunéré conformément aux règlements syndicaux pertinents de l’Université Concordia, en fonction du niveau de formation et de l’expérience, et les estimations salariales doivent comprendre les avantages sociaux ainsi que les augmentations salariales prévues au fil du temps.
7. [bookmark: lt_pId104]RETOMBÉES POUR LA SOCIÉTÉ
Les projets de Volt-Age contribuent non seulement aux initiatives d’électrification et de décarbonation au Canada, mais aussi à la réalisation des objectifs de développement durable et de résilience visant à améliorer la qualité de vie des citoyennes et citoyens canadiens ainsi qu’à créer une société plus équitable. Les projets de Volt-Age doivent répondre à certains ou à l’ensemble des critères de développement durable et de résilience décrits ci-dessous, ou avoir une incidence sur ceux-ci.

[bookmark: lt_pId107]Développement durable; 
	[bookmark: lt_pId108]Critères
	Définition de Volt-Age (inspirée par les dimensions et les piliers des Objectifs de développement durable des Nations Unies)

	[bookmark: lt_pId110]Personnes
	Mettre fin aux inégalités sociopolitiques et financières en matière d’accès aux technologies d’énergie propre afin de permettre à chaque personne de vivre avec dignité dans un environnement sain

	[bookmark: lt_pId112]Planète
	Protéger la planète grâce à la recherche sur les énergies renouvelables ainsi qu’à des solutions susceptibles de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de créer un monde meilleur pour demain

	[bookmark: lt_pId114]Prospérité
	Veiller à ce que tous les résultats et partenariats soient mutuellement bénéfiques, et favorisent le bien-être économique et social de toutes les parties prenantes, sans nuire à l’environnement naturel

	[bookmark: lt_pId116]Paix
	Favoriser le développement de communautés et d’environnements dotés de solutions énergétiques propres qui renforcent la sécurité et la sûreté de toutes et tous

	[bookmark: lt_pId118]Partenariats
	Mobiliser l’élaboration et la mise en œuvre de nouvelles technologies et solutions écologiques dans les communautés partout au Canada



[bookmark: lt_pId120]Résilience
	[bookmark: lt_pId121]Critères
	[bookmark: lt_pId122]Définition de Volt-Age (inspirée par les dimensions et les piliers des Objectifs de développement durable des Nations Unies)

	[bookmark: lt_pId123]Inclusion sociale
	Favoriser ou créer des conditions propices à une subsistance durable et contribuer à un niveau de vie de base de qualité en matière de protection sociale et environnementale

	[bookmark: lt_pId125]Croissance économique
	Élaborer des solutions et offrir des occasions qui ont des retombées positives pour les communautés et l’environnement, contribuer à la promotion de politiques d’investissement axées sur les objectifs de développement durable et créer des possibilités de croissance économique à long terme

	[bookmark: lt_pId127]Durabilité environnementale
	Préserver et restaurer la biodiversité tout en réduisant la pollution ainsi que la contribution au changement climatique et ses effets, et appuyer la protection et la gestion des ressources naturelles



8. [bookmark: lt_pId129]INSTRUCTIONS CONCERNANT LA DEMANDE
[bookmark: lt_pId130]Format de la demande
[bookmark: lt_pId131]Lors de la préparation de la demande, les directives suivantes doivent être respectées : 
· utiliser la police Arial, taille 12, avec un interligne simple;
· prévoir des marges de 2 cm sur chaque page;
· les figures et tableaux sont acceptés, mais les limites de pages doivent être strictement respectées;
· ne pas inclure de page de couverture ni de lettre ou déclaration d’introduction, ni les instructions de candidature ou le préambule. 

[bookmark: lt_pId136]Soumission de la demande
1. Soumettez la demande complète (proposition et budget) à volt-age@concordia.ca avant 13 h (HNE) le 1er juin 2026. La chercheuse principale ou le chercheur principal (ou la personne désignée pour la soumission) recevra un courriel confirmant la réception de la demande.
2. Chaque membre de l’équipe principale (chercheuse principale ou chercheur principal et cochercheuses ou cochercheurs) recevra un lien vers le questionnaire d’auto-identification. Chaque membre doit remplir ce questionnaire et le soumettre au plus tard le 8 juin 2026. Remarque : La collecte de ces données est exigée par les trois organismes (cliquez ici pour en savoir plus). Les données recueillies dans le questionnaire d’auto-identification sont utilisées uniquement à des fins de production de rapports. Elles ne sont pas prises en compte dans l’évaluation des demandes. La participation est obligatoire, mais il est possible de sélectionner « Je préfère ne pas répondre » pour chaque question. Les données sont conservées de manière sécurisée conformément aux politiques de cybersécurité et de confidentialité de l’Université Concordia.

[bookmark: lt_pId146]Liste de vérification
· Un seul fichier PDF complet comprenant les éléments suivants doit être soumis avant le 1er juin 2026 :
· formulaire de demande de subvention pour chercheuse ou chercheur en début de carrière de Volt-Age (modèle, section d’instructions retirée);
· lettres de soutien de chaque partenaire;
· CV de la chercheuse principale ou du chercheur principal et de chaque personne cochercheuse. Remarque : l’utilisation du nouveau format de CV des trois organismes est fortement encouragée, mais le CV commun est également accepté;
· POUR LES PARTENARIATS AVEC DES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES UNIQUEMENT : ententes de réciprocité avec chaque communauté partenaire (peuvent être soumises dans un délai d’un an si la proposition est acceptée).
· Modèle de budget complété pour la demande de subvention pour chercheuse ou chercheur en début de carrière (format Excel), soumis avant le 1er juin 2026;
· Tous les membres de l’équipe principale doivent avoir rempli le questionnaire d’auto-identification au plus tard le 8 juin 2026.

[bookmark: lt_pId154]Après la soumission
[bookmark: lt_pId155]Une fois la date limite du 1er juin 2026 à 13 h (HNE) passée, un examen administratif sera effectué pour toutes les demandes. Cet examen vise à vérifier divers éléments techniques et d’admissibilité (taille et composition de l’équipe, respect des limites de pages, format du budget, etc.). Il n’est pas évaluatif.

Les rapports d’examen administratif seront transmis aux chercheuses ou chercheurs principaux au plus tard le 8 juin 2026. Des révisions pourront être apportées afin d’assurer l’admissibilité de la demande pour l’évaluation. La date limite de resoumission est fixée au 15 juin 2026 à 13 h (HNE). Seules les modifications indiquées dans les rapports d’examen administratif sont autorisées. Aucun autre ajout ou changement ne pourra être effectué après la date limite initiale du 1er juin 2026.

Toutes les demandes admissibles passeront ensuite à un processus d’évaluation en deux étapes impliquant des évaluatrices ou évaluateurs principaux et un jury d’arbitrage distinct.
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